
 
 

COVID-19 /Point local au 10 avril 2020  

Bonjour,  
Vous trouverez ci-après un nouveau point des actions menées sur notre arrondissement et des infos 
locales en lien avec la crise du COVID-19.  

Toute l’équipe de la Mairie du 3 se tient bien sur à votre disposition pour toute information 
complémentaire 

Solidarité 

Concernant la mise à l'abri des personnes SDF. Les services de l'Etat ont ouvert un nombre très 
important de places d'accueil sur toute la métropole et travaillent avec les associations 
particulièrement mobilisées pour les gérer. Toutes les places ne sont pas occupées. Si vous repérez 
des personnes SDF, dites le nous et nous ferons le lien avec la direction de l'habitat de la Métropole 
qui gère aussi les signalements, il faut donner les noms, prénoms et date de naissance des 
personnes, et le lieu où elles se trouvent.  Vous pouvez également appeler directement le 115 car 
c'est  bien la maison de la veille sociale qui gère l'ensemble des mises à l'abri. 

Par ailleurs,  La Maire du 3e arrondissement a demandé à ce que toutes les associations dans notre 
arrondissement en contact avec des personnes SDF, les accompagnent vers ces dispositifs de mise à 
l'abri pour garantir au mieux une prise en charge sanitaire de ces personnes les plus fragilisées 
d’entre nous dans cette période. Un courrier leur a été adressé ce jour. 

Confection de masque  

Plusieurs associations de notre arrondissement sont mobilisées pour la confection de masques 
destinées aux personnes les moins exposées. Les disponibilités de masques FFP2 étant d'abord 
affectés aux personnels soignants, notamment des hôpitaux, n’hésitez pas à multiplier ces lieux de 
confection et à nous informer afin que nous puissions centraliser au mieux les besoins et votre 
production.  Un recensement des besoins des associations de l’arrondissement est en cours.  

Santé Mentale 

Lancement de la ligne info Vinatier écoute : 

Le Centre Hospitalier le Vinatier met en place la plateforme téléphonique  LIVE (Ligne Info Vinatier 
Ecoute). Un numéro d’écoute, d’information et d’orientation pour les personnes concernées par la 
santé mentale : patients, familles, entourage, professionnels de santé, du secteur médico-social ou 
social. Son objectif principal est, dans le contexte de la crise sanitaire actuelle, l’orientation au sein 
de l’offre de soins du Vinatier pour répondre au mieux aux besoins de soins psychiatriques de la 



population, qu’ils soient générés par le contexte du COVID-19 et le confinement ou parce que ce 
dernier rendrait les soins habituels difficiles. 

Trois professionnels (infirmier, psychologue et assistant social) seront joignables par téléphone, au 
04 37 91 55 99, 7J/7, de 8h à 20h ou à l’adresse mail LIVE@ch-levinatier.fr. 

Dispositif nouveau et expérimental, cette plateforme verra son fonctionnement évalué rapidement 
pour s’ajuster en fonction des besoins et de l’évolution de la crise sanitaire. 

Le territoire prioritairement desservi est celui de la zone d’intervention de l’hôpital du Vinatier. 

Autres dispositifs  

Croix Rouge Dispositif national « Croix-Rouge chez vous » :  Tout public - Soutien psychologique pour 
les personnes vulnérables isolées (et livraison de produits de première nécessité) 7j / 7, 8h - 20h :  
09 70 28 30 00  

https://www.croixrouge.fr/Actualite/CoronavirusCOVID-19/COVID-19-la-CroixRouge-est-a-l-ecoute-
despersonnes-isolees-2382   

Inpsy Covid 19 (Intervention psychologique COVID 19) 

Des psychologues et psychothérapeutes proposent des consultations par téléphone pour des 
personnes en souffrance du fait de la situation liée au coronavirus.  

Contacter le 09 74 191 800 ou se connecter à cette adresse pour prendre RDV en ligne :  

https://bemypsy.com/   Les consultations sont gratuites et peuvent être faites en plusieurs langues.  

Enfance et covid :  

Pour les parents, futurs parents et professionnels de l'enfance, une écoute du lundi au samedi de 10h 
à 18h au 0805 827 827 et par mail : contact@enfance-et-covid.org 

Pour retrouver l'ensemble des lignes proposant de l'écoute qui existent déjà en tant normal mais qui 
peuvent être aussi sollicitées en ce moment, cf lien ci-dessous.  

http://www.psycom.org/Actualites/Lignes-d-ecoute-et-de-soutien-actives-pendant-l-epidemie-de-
Covid-19 

Handicaps : 

Maison départementale des personnes handicapées du Rhône 

Une permanence téléphonique et courrier est assurée les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 9h 
à 12h et de 13h30 à 16h30 et les mardis de 13h30 à 16H30 : 04 26 83 86 86. 

En raison du grand nombre d’appels, le temps d’attente peut être long. Aussi, pour toute situation 
urgente, une adresse mail est également valable : handicap@grandlyon.com. 

Les aides sociales (APA, RSA, PCH etc.) sont renouvelées automatiquement. 

 



Déplacement : Optibus 

Pour tout déplacement important qui ne peut être reporté, le service Optibus est maintenu. Ce 
service a été réorganisé par le Sytral pour répondre aux actuelles obligations sanitaires. 

Inscription et réservation sur Optibus.fr 

Attestation dérogatoire de déplacement : assouplissement 

Pour les personnes en situation de handicap domiciliées chez elles, leurs parents ou leurs proches : 
leurs sorties, soit seules soit accompagnées, en voiture ou non, ne sont pas limitées à 1 heure, ni 
contraintes à 1 km du domicile. S'agissant des déplacements d'un tiers professionnel ou non pour la 
prise en charge de personnes en situation de handicap : ce déplacement entre dans le cadre des 
déplacements pour assistance à personnes vulnérables, sans condition de durée ou de distance. 

Il n'est pas exigé des personnes aveugles ou malvoyantes de remplir et de présenter d'attestation. 
Elles doivent toutefois présenter une carte d'invalidité ou un document justifiant de leur handicap. 

AMAP et distribution de produits locaux Lyon 3 

Corrections : 2 erreurs s’étaient glissées dans notre dernier point sur les distributions de panier 

le collectif des associations de la maison de quartier Villette Paul Bert : Distribution les mercredi et 
vendredi de 10:00 à 12:00 au 19 rue richerand (et non à la Maison de quartier) 

Dans la salle municipale 25 rue du Dauphiné – par le conseil de quartier Sans Souci Dauphiné 
distribution les mardis et jeudis entre 15h00 et 17h00.  + d’info 
https://www.mesproducteursmescuisiniers.com/fr/pops/ville-de-lyon-3eme-local-25-rue-du-
dauphine,19/ 

https://www.mesproducteursmescuisiniers.com/fr/pops/ville-de-lyon-3eme-local-25-rue-du-dauphine,19/
https://www.mesproducteursmescuisiniers.com/fr/pops/ville-de-lyon-3eme-local-25-rue-du-dauphine,19/

